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Annexe n° 2 à la délibération n° 2024/03/02  

Relative à la définition des zones favorables au développement des énergies 

renouvelables sur le territoire communal 

 

CARTOGRAPHIE INDIQUANT LA ZONE FAVORABLE  

AU DÉVÉLOPPEMENT DES ÉNERGIES SOLAIRES PAR LE BIAIS 

D’INSTALLATIONS AGRI PHOTOVOLTAÏQUES AVEC UNE ACTIVITÉ 

AGRICOLE RENTABLE. 

 

Lieu-dit « Le Haut de la Garenne » 

 
Parcelles concernées :  

- Parcelle cadastrale n° ZH 47 

- Parcelle cadastrale n° ZH 48 

- Parcelle cadastrale n° ZH 49 

- Parcelle cadastrale n° ZH 50 

- Parcelle cadastrale n° ZH 51  

- Parcelle cadastrale n° ZH 52 

- Parcelle cadastrale n° ZH 53 

- Parcelle cadastrale n° ZH 54 

- Parcelle cadastrale n° ZH 55  

- Parcelle cadastrale n° ZH 56  

 

 

- Parcelle cadastrale n° ZH 57 

- Parcelle cadastrale n° ZH 58 

- Parcelle cadastrale n° ZH 59 

- Parcelle cadastrale n° ZH 60 

- Parcelle cadastrale n° ZH 61 

- Parcelle cadastrale n° ZH 62 

- Parcelle cadastrale n° ZH 63 

- Parcelle cadastrale n° ZH 64  

- Parcelle cadastrale n° ZH 65 
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